Sarl Caroline PARENT et Associes
10 B Rue des Naigeons
21200 Beaune
Monsieur Patrick CLEMENCET
1 Place de l’Europe
21630 Pommard

								Beaune le 11 juillet 2016

Cher Monsieur,

Nous sommes en discussion depuis plusieurs mois relativement à la reprise de votre société la Sarl Patrick Clemencet.
La valorisation sur laquelle nous étions tombés d'accord représente 1,5 fois une année de Chiffre d'affaires soit 750 000 € (moyenne des CA sur trois années). 
Cette somme incluant les éléments corporels et incorporels avec principalement la marque "Patrick Clemencet".
C'est justement ce dernier élément qui nous contraint à abandonner notre projet de rachat.
Comme nous l'avons évoqué à plusieurs reprises nous sommes bien évidemment intéressés par votre portefeuille de clientèle française mais aussi par le potentiel existant de développement sur l'export de votre marque.
Malgré un intérêt certain pour les vins sur un plan qualitatif, un de nos principaux clients sur le marché américain a refusé la distribution au motif que des vins de la marque « Domaine Patrick Clemencet » étaient vendus dans des supermarchés et grandes chaines de distribution. Certaines appellations étaient similaires à celles que vous nous avez présentées, d’autres non. 
Le visuel ressemble au votre avec une légère variante tenant à la mention "Domaine".
Après une recherche notamment sur internet nous ne comprenons pas bien la raison pour laquelle le nom " Patrick Clemencet" se trouve être utilisé comme une marque du groupe Béjot.
Dans ce contexte nous préférons décliner toute offre de rachat.
Nous espérons que vous pourrez éclaircir ces points dans l'optique de la poursuite de votre projet avec un autre opérateur.
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos meilleures salutations.




Caroline PARENT-GROS
Gérante
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